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Les conduites d'écoulement
en fonte ne posent plus
de problèmes à l'architecte

Grâce au nouveau
collier d'union VON ROLL
elles exigent peu de place
et peuvent être posées
dans les plafonds et parois minces

VON ROLL S.A., Usine de Klus,
4710 Klus

1971; elle concerne 14 000 personnes environ. Son
originalité est de supprimer toutes les différences entre les
employés et les ouvriers.
Le droit aux vacances, les prestations sociales, le
paiement du salaire en cas de maladie ou d'accident, le

treizième mois de salaire, les conditions de la caisse de

retraite sont identiques pour les employés et les ouvriers.
Les primes de l'assurance accidents non professionnels,
qui n'étaient pas perçues auprès des employés, ne seront
plus retenues sur les salaires des ouvriers; le règlement
des absences sera le même pour tout le personnel. Les
ouvriers professionnels sont payés au mois dès le 1 " janvier

1969, les ouvrières et ies ouvriers de fabrication à partir
du 1 •¦ janvier 1971. L'introduction du salaire mensuel pour
tous s'accompagne de la suppression du contrôle des

temps de travail par les horloges de timbrage.
La chimie bâloise est l'une des industries les plus
prospères de Suisse. Il n'est pas surprenant qu'elle soit l'une
des premières à réaliser l'égalité des conditions de travail
des employés et des ouvriers. La nouvelle convention
collective n'en est pas moins exemplaire. Elle mérite
d'inspirer les autres secteurs économiques, qui devront
peut-être prévoir une réalisation par étapes.
Les difficultés de recrutement éprouvées ces dernières
années par les professions manuelles sont en partie dues
aux discriminations, souvent plus psychologiques que
matérielles. Ces difficultés seront surmontées plus
aisément par la revalorisation de la condition ouvrière, consécutive

à la suppression des différences entre employés et
ouvriers.
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A propos des maisons en gradins
(Terrassenhäuser, par Lucius Burckhardt et Urs Beutler,

«Werk-Buch» 3, Winterthour. 100 pages, 114 photos,
74 plans, broché 14 fr.)
Un ouvrage vient de paraître sur les constructions en

gradins. Ce genre de construction n'est pas une
architecture en soi. Le fil qui relie les constructions qui nous
sont présentées est ténu et on ne voit pas, à première vue,
ce que les écoles de Saint-lmier et de Prilly ont de commun

avec les cités en gradins.
Ne chicanons pas davantage! Le véritable objet de cet
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ouvrage est dans l'heureuse présentation des cités en
gradins qui sont aujourd'hui une des prédilections de
l'architecture helvétique. Nous en trouvons le choix
heureux. Il est témoin de la grande variété des solutions
imaginées. La présentation est sans bavures et chaque
objet se lit clairement.
Mais le sujet n'est qu'effleuré. Tout reste à dire dans ce
domaine. Si, encore une fois, on excepte les écoles, c'est
pour constater que chacune des expériences va dans un
sens différent: le problème majeur réside en effet dans la

forme à donner à la propriété: partout où la propriété
individuelle a pris le pas, nous trouvons des habitations
sur deux ou trois niveaux: la pente est divisée en tranches
verticalesjusqu'ausol; làoù l'immeubleest locatif, on voit
les logements, surunseulniveau,s'emboîter lesuns sous

les autres en se décalant: c'est autrement plus heureux!
Espérons que des solutions seront trouvées, grâce à la

propriété par étage, pour concilier la commodité et la raison.
Une chose doit encore être dite: les façades latérales des
cités en gradins sont les choses les plus horribles qui
soient lorsqu'elles suivent bêtement la limite de propriété
dans la plus grande pente. Il faut donc absolument
combiner des décrochements en plan ou, mieux, combiner
entre elles plusieurs réalisations en gradins.
Il convient enfin de rappeler que, si les cités en gradins
constituent une heureuse utilisation du sol urbain, car
elles sont peu exigeantes en superficie et occupent des
terrains inutilisables autrement, il ne s'agit pas d'habitations

bon marché et que le prix de construction en est
élevé. JPV.
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